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Politiques structurelles et axes stratégiques dans la Grande Région 

AVIS 

adopté par l’Assemblée plénière du CESGR le 25.09.2001

préambule

A l’occasion du Sommet de Liège du 3 mai 2000, le Comité Economique et Social de la Grande Région Saar - Lor - Lux - Rhénanie-Palatinat - Wallonie - Communauté germanophone et Communauté française de Belgique (CESGR) a préconisé pour la Grande Région  la mise au point d’une stratégie globale structurante inscrite dans un programme opérationnel Interreg faîtier qualifié de « programme chapeau ». 

Le CESGR estimait en effet que la nouvelle phase de l’initiative Interreg III pouvait susciter, à l’échelon multilatéral de la Grande Région, de nouvelles synergies et l’émergence de projets identificateurs autour d’objectifs partagés par toutes les composantes. Ce cadre de coopération transrégional aurait permis de promouvoir le développement, la reconversion et l’intégration notamment socio-économiques et spatiaux dans la Grande Région. Il aurait pu contribuer à renforcer la cohésion du territoire en lui donnant de l’importance en tant qu’espace commun pour la population. 

La recommandation avait, dans un premier temps, trouvé écho auprès des autorités et fut transposée dans la Déclaration commune du Sommet de Liège sous la forme d’un faisceau d’actions communes en liaison avec les possibilités de soutien d’Interreg III. 

Le CESGR a toutefois constaté, lors du dépôt des programmes opérationnels auprès de la Commission européenne à la fin 2000, qu’il n’y avait ni de programme Interreg unique - souhait de la Commission jugé trop ambitieux dans son avis par le CESGR -ni de programme chapeau articulant les trois programmes opérationnels existants - recommandation du CESGR – ni même de préambule commun à ces différents programmes opérationnels. 

Force fut de constater que la résolution de Liège relative au faisceau d’actions lié à Interreg III était restée lettre morte. Le CESGR, qui s’était proposé de suivre l’élaboration de ce programme d’actions, ne peut que regretter la non-application d’une décision visant au renforcement et à la valorisation de la Grande Région dans son ensemble, en tant qu’espace de coopération multilatérale. 

Dans ce contexte, il est apparu instructif au CESGR de détecter et d’analyser des partenariats multilatéraux et structurés d’acteurs socioprofessionnels actifs au sein de la Grande Région qui, nonobstant certaines difficultés au niveau des processus de coopération interrégionale, auraient pu plus ou moins bien fonctionner depuis plusieurs années.

methode de travail

L’objectif du CESGR visait à examiner, sous divers angles et à l’occasion d’auditions, le fonctionnement, l’organisation et les motivations de ces divers partenariats de type socio-économique ou culturel à l’échelle précise de la Grande Région. 

Les partenariats multilatéraux sollicités devaient couvrir au minimum quatre composantes. Pour chacun d’eux, un panel de deux à trois représentants issus de plusieurs composantes de la Grande Région a été auditionné. Le CESGR visait, au travers de cette intervention concertée, à déceler l’existence réelle d’un réseau formel ou informel. 

Par ces auditions, le CESGR a donc souhaité 

· premièrement, prendre connaissance de ces réseaux,

· deuxièmement, recenser les modalités de fonctionnement, les carences liées à l’activité plurilatérale et les besoins de leurs animateurs pour évoluer sainement sur le territoire,

afin de tirer d’éventuels enseignements en vue de l’amélioration et de la consolidation du cadre multilatéral dans la Grande Région.

Ainsi, après avoir

· assisté au forum du 21.11.2000 à Sarrebruck sur le schéma de développement de l’espace Saar-Lor-Lux+ (SDE-SLL+), 

· organisé une réunion d’information avec l’Association Européenne des Agences de Développement EURADA sur les actions innovantes émargeant au Fonds Européen de Développement Régional FEDER et les nouvelles formes d’organisation des territoires pour faire face à la mondialisation, 

· organisé une réunion d’information avec la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie et l’INSEE de Lorraine sur l’étude intitulée Les Services aux entreprises en Lorraine : besoins et perspectives, qui pourrait utilement trouver une extension au niveau de la Grande Région par l’intermédiaire des Offices statistiques et du groupement des CCI de la Grande Région.

le CESGR a auditionné

1) l’Association de presse interrégionale de la Grande Région
 IPI ; 

2) le partenariat SLL+ des antennes régionales des Banques Centrales/Nationales ; 

3) l’EuRegio SaarLorLuxRhein asbl représentant l’intérêt des communes ; 

4) la Charte de coopération universitaire SLL+ ;

5) le Réseau Interrégional et International pour les démonstrations, le développement et la formation en milieu rural RI2 couvrant le secteur agricole de la Grande Région, de l’Alsace et du Pays de Bade ;

6) le Conseil Interrégional des Chambres des Métiers SLL(+) ;

7) l’Eurogroupe Grande Région (SLL+) actif dans le secteur de l’économie sociale ;

8) le Groupement des Chambres de Commerce et d’Industrie SLL+ ;

9) l’Association des Musées de la Grande Région
.

constats et suggestions

Lors du 5ème Sommet, les partenaires de la Grande Région ont rappelé que, par leur action conjointe, ils entendent favoriser le développement de leur espace et l’amélioration du bien-être des onze millions de citoyens qui y vivent en contribuant à une plus grande intégration au niveau européen.  

En vue d’équilibrer la position de la Grande Région dans l’Europe du Nord-Ouest face aux grandes métropoles qui l’entourent, dans un contexte d’élargissement européen et dans un environnement marqué par une globalisation économique, les autorités régionales ont pris conscience de la nécessité de développer des synergies interrégionales s’appuyant sur des partenariats stratégiques. 

Le CESGR estime que ceux-ci doivent favoriser le partage et la capitalisation des connaissances et se baser, dans une logique d’anticipation, sur des objectifs et des projets conjoints leur permettant de saisir les opportunités ou de gérer en commun les risques engendrés par de nouveaux facteurs d’influence. 

Ces partenariats supposent une vision globale de ce territoire dépassant les frontières administratives régionales. Ils requièrent des adaptations telles que la mise en œuvre, dans une perspective de développement durable pour ses composantes, d’une stratégie régionale intégrée et la recherche d’une identité propre reposant sur des spécificités (inter)régionales que recèle le tissu socio-économique.

Le CESGR estime aussi que le renforcement de la coopération et de l’identité interrégionales au niveau de la Grande Région ne peut aboutir sans l’émergence d’un espace public à la même échelle. Sans cette dimension, le risque existe que les objectifs et effets de la coopération ne suscitent aucune adhésion et identification du grand public. 

Le CESGR réaffirme sa conviction que la Grande Région ne pourra en effet se développer que par la capacité et la volonté des individus, des collectivités, des associations et autres acteurs de tous les milieux à adopter une attitude transfrontalière au quotidien et par leur prise de conscience de l’émergence d’un nouvel espace interrégional.

Les échanges avec les représentants des réseaux multilatéraux auditionnés, dont la création varie entre 1984 et 1998, et l’analyse systématique de ces réseaux sous divers angles ont fait apparaître plusieurs observations et suggestions, qui, prises en considération, pourraient permettre d’optimaliser les processus de coopération large et de donner de l’ampleur à la Grande Région :

1. De multiples réseaux existent à l’échelle de la Grande Région - le groupe de travail aurait pu entendre plus d’intervenants - ce qui signifie que cette échelle est pertinente pour leurs animateurs.  

Le territoire couvert, s’il est toujours à l’échelle de la Grande Région, n’en épouse pas systématiquement ses limites, vu le manque de visibilité et d’identification de la Grande Région politique et de ses diverses dimensions et, d’autre part, le caractère volontariste, partant de la base, des réseaux auditionnés. Les démarches partant de la base ou du Sommet ne se sont donc pas encore rencontrées.

2. Si l’on observe la date de création de ces réseaux, il apparaît que nombre d’entre eux ont été mis en place à l’échelle de la Grande Région dès les années 70 et 80. Par ailleurs, l’intérêt de la dimension Grande Région est constant, puisque les années 90 voient l’émergence de plusieurs d’entre eux. Pour les plus anciens, qui relèvent du secteur économique, ce sont la construction européenne et le marché unique qui en seraient le moteur.

Dans tous les cas, les liens avec le Sommet sont rares et peu explicites. Lorsque des liens existent avec l’une des composantes de la Grande Région, il ne semble pas qu’il y ait un effet d’entraînement automatique sur les autres composantes, notamment en termes de financement.

3. Les réseaux auditionnés n’ayant que peu de relations avec les organes institutionnels de coopération de la Grande Région, on constatera que les thèmes majeurs du faisceau d’actions communes décidé lors du Sommet de Liège n’ont pas trouvé, à quelques rares exceptions près, de relais d’opérateurs de la base pour les mettre en œuvre.

Or ce sont des thèmes jugés prioritaires et communs par le niveau politique de la Grande Région. Seul un cadre organisé suscitant des initiatives dans cette direction, par une approche cette fois du haut vers le bas, permettrait de concrétiser plus largement ces priorités. Une importante communication vers la base serait bien sûr à prévoir dans ce cadre organisé pour susciter les initiatives et ces relais.

4. Ces réseaux appartiennent à des secteurs d’activités très divers - comme on peut s’en rendre compte en consultant leur liste - ce qui témoigne de la pertinence de l’échelle Grande Région dans de multiples domaines.

Certes, il n’est sans doute pas efficace d’aborder tous les aspects de ces secteurs à cette échelle, ce qui confirme également la nécessité du principe de subsidiarité. Ceci a d’ailleurs été mis en évidence à l’occasion de plusieurs auditions, notamment dans le secteur économique, où, suivant la nature des activités, la proximité des acteurs peut présenter un avantage (commerce, services) ou, au contraire, ne constitue pas un élément à prendre en considération.

5. Le degré de coopération transfrontalière et interrégionale peut être classé en 4 grandes catégories. 

La première concerne les coopérations d’urgence, quand un problème qu’il faut résoudre en commun se présente.

La seconde est qualifiée d’opportunité, lorsqu’il y a prolongement transfrontalier à des actions déjà en cours. 

La troisième vise des actions complémentaires, dont les résultats sont équitablement répartis entre les partenaires. 

La quatrième catégorie, enfin, est la coopération intégrée, dont les objectifs sont communs et uniques, les résultats complémentaires et la gestion du partenariat commune.

Les réseaux auditionnés sont principalement répartis dans la troisième et, dans une moindre mesure, dans la quatrième catégorie, ce qui confirme la reconnaissance par ceux-ci du caractère transversal de la dimension transfrontalière et de sa grande pertinence.

6. Ce constat met en exergue par ailleurs le fait que les membres de ces réseaux ont intégré dans leur stratégie propre la dimension interrégionale et transfrontalière et ont conféré un caractère transversal à leurs actions, là où elle est jugée pertinente. Ils se sont rendu compte de l’importance de cette dimension par rapport à leur évolution et ont construit un outil, leur réseau, capable de la prendre en compte. Cette notion de transversalité de la coopération interrégionale n’est pas généralement perçue par la majorité des acteurs.

Le transfrontalier et le transrégional relèvent de tous les secteurs de la société. Ils ne constituent pas un but en soi ou un secteur propre et « à part ». Il s’agit d’une dimension transversale qui doit nécessairement être intégrée dans chaque stratégie de toute structure œuvrant sur le territoire. L’on observe ainsi que les réseaux les plus développés ont incorporé la thématique Grande Région dans la politique propre de chaque membre.

Pour renforcer et développer durablement la coopération grand-régionale, il est donc essentiel de viser une large prise de conscience et l’intégration au quotidien du caractère transversal de l’action transfrontalière et interrégionale par les structures existantes – administratives et institutionnelles – de chaque composante.

Aussi s’il devait par exemple y avoir une structure représentative commune (Maison de la Grande Région, ou autre, qui compterait parmi les référents de l’espace de coopération en proposant un service et une visibilité au public
), il conviendrait de la décentraliser en appui sur des structures propres aux composantes. En effet, un point de premier contact unique ne peut raisonnablement fournir un service efficace et de proximité à une population répartie sur un espace de 65.000 Km².

Afin de définir le cadre le plus fonctionnel possible pour l’ensemble de la population, il pourrait s’avérer utile de mettre en place un réseau de points d’accès locaux et d’information pour le grand public. Construit en association avec les antennes des composantes - voir par exemple les Centres d’information et d’accueil de la Région Wallonne - il diffuserait non seulement l’information sur la politique propre de la région mais aussi sur la dimension transfrontalière de cette politique. Les collaborateurs de ces antennes devraient dans cette perspective pouvoir avoir recours à des personnes de contact (en interne et en externe) capables de les alimenter.

7. Chaque réseau auditionné a mis en évidence non seulement la grande complexité de l’architecture de la Grande Région et la méconnaissance souvent profonde de celle-ci, mais également l’accroissement de la complexité des organisations de chacune des composantes de la Grande Région en général.

Or pour traiter un problème au niveau adéquat (subsidiarité), il faut évidemment connaître de façon approfondie l’organisation dans laquelle sa solution doit être envisagée. Il faut donc capitaliser l’information sur les cadres d’organisation, tant de chaque composante que de la Grande Région, et la divulguer le plus largement possible avec les moyens adéquats. 

Il semble évident que pour conserver à la dimension transfrontalière son caractère transversal, il faille coupler l’information sur les organisations de chaque composante avec celle à réaliser sur la Grande Région, comme désigné supra.

Il apparaît par ailleurs fondamental d’obtenir une meilleure connaissance mutuelle des « cultures » de tous types de part et d’autre des frontières afin d’approfondir la coopération. La diversité de cultures constitue en effet un atout majeur de la Grande Région qu’il convient cependant d’exploiter.

Il s’agit là, à l’instar de l’objectif de transversalité, d’un véritable travail de fond à entreprendre à tous les niveaux. La dimension interculturelle s’avère indispensable pour assurer une bonne compréhension mutuelle entre partenaires-voisins et se présente, au même titre que le multilinguisme, comme une pierre angulaire incontournable du déploiement réel et soutenu des échanges de coopération interrégionale et/ou transfrontalière.

La multiplicité des niveaux de décisions et des structures, régionaux et interrégionaux, n’est pas facilement saisissable par les acteurs de la Grande Région. Elle rend difficile la compréhension mutuelle entre partenaires et salutaire une intégration méthodique d’une composante interculturelle aux échanges interrégionaux entre acteurs socioprofessionnels, administratifs et institutionnels, voire entre citoyens. 

La Grande Région pâtit de la méconnaissance des cadres institutionnels respectifs. Cette méconnaissance institutionnelle et les lourdeurs des circuits internes sont autant d’obstacles aux affinités de vues et aux parallélismes d’actions nécessaires à la concrétisation de projets communs.

Il revient aux autorités publiques de veiller à ce que des projets puissent se développer en vue de l’acquisition par les partenaires sociaux et agents publics de la Grande Région, mais aussi par la population, de compétences interculturelles liées au développement du multilinguisme et de connaissances culturelles au sens large : vie quotidienne et professionnelle, identité régionale, économie, culture politique, juridique et administrative, culture d’entreprises, rôle et missions incombant aux interlocuteurs des partenariats, etc. 

Des projets Interreg II tels que La formation de fonctionnaires dans la région SLL-Trèves-Palatinat occidental, Compétence interculturelle en tant que facteur d’efficacité économique pour l’avenir : développement de la compétence interculturelle d’entreprises et d’institutions dans la région frontalière de la Sarre et de la Lorraine ou le Curriculum de langue étrangère et de civilisation pour un certificat interrégional à l’exemple de la Sarre et de la Lorraine pourraient inspirer l’ensemble de la Grande Région. Encourager l’intégration et l’accès télé- ou radiodiffusé à l’information et à la vie locale de chaque composante pourrait assurément concourir à la découverte, à la compréhension et au respect du voisin tout en affaiblissant les carcans des préjugés culturels.

8. L’opacité et le manque d’identité et de reconnaissance de la Grande Région entraînent notamment un déficit et un désintérêt médiatique pour la coopération. 

On observe que les Sommets sont eux-mêmes peu couverts par la presse sur l’ensemble de la Grande Région, hormis peut-être dans la région accueillant le Sommet où un intérêt plus grand, mais pas toujours prononcé, existe. Un travail de valorisation du cadre de coopération pour la population et les animateurs de la Grande Région mais aussi vis-à-vis d’échelons politico-géographiques supérieurs, tels que les instances nationales ou l’Union Européenne, s’avère nécessaire.

Ce déficit pourrait être comblé par le renforcement de la communication en interne et en externe. Une collaboration pourrait voir le jour entre les différents services de presse gouvernementaux régionaux afin que chaque partenaire joue les relais, à l’occasion d’événements marquants (lancement d’opérations interrégionales, déplacements officiels à l’étranger, Sommets, congrès ou autres assemblées), auprès de la presse locale.

9. L’objet de la coopération des réseaux rencontrés est généralement de nature immatérielle, ce qui se traduit bien évidemment dans le type de manifestations organisées (rencontres, séminaires, échanges, information,…). La représentation des intérêts des membres à l’échelle de la Grande Région, qui est une motivation fréquente, met en lumière l’importance accordée par ces réseaux à cette échelle.

Cette nature immatérielle, s’ajoutant à la complexité des organisations à propos desquelles il faut informer, indique toute l’importance qu’il faut accorder dans la Grande Région à l’utilisation d’outils adaptés dans les technologies de l’information et de la communication, et à la promotion de la société de la connaissance.

Les réseaux auditionnés ont mis en exergue que la forme juridique de leur association avait peu d’importance, tant est grande la volonté de leurs membres de coopérer. Mais ils ont insisté sur la permanence de cette coopération, qui doit pouvoir se poursuivre dans les partenariats quelles que soient les personnes impliquées. Ceci nécessite l’utilisation d’outils de la société de la connaissance (base de données, réseaux soutenus par la technologie,…).

Ils ont également mis en exergue la nécessité d’une fonction de coordination dans leur partenariat de telle sorte que celui-ci puisse être organisé et perdurer. Cette fonction d’organisateur de réseau doit être soutenue par des outils technologiques appropriés.

On relèvera ici le fait que les représentants des réseaux auditionnés en étaient généralement les responsables directs ou les coordinateurs. Ceci est la preuve du niveau de la prise de conscience de l’importance de l’échelle Grande Région et met en exergue la fréquence, en général soutenue, de leurs contacts qui justifierait le déploiement d’outils technologiques adaptés.

10. Enfin, le fonctionnement actuel de la Grande Région ne convient qu’aux acteurs qui ont les moyens de leurs ambitions interrégionales. On remarque en effet qu’il n’existe que peu ou pas de niveaux de coopération d’urgence ou d’opportunité, tels que décrits plus haut, dans les réseaux en place.

Or, c’est souvent dans ce contexte que des partenaires peuvent apprendre à se connaître et tendre ensuite vers des coopérations plus intégrées. Toutefois, des financements ne sont pas disponibles à ce niveau.

Lorsque des projets pilotes existent, le défaut de cadre programmatique et financier empêche leur évolution et le passage à des étapes ultérieures d’intégration d’objectifs et de gestion commune ainsi que d’apprentissage entre les membres du réseau. 

L’absence de parallélisme entre les territoires délimités par les Interreg, par la Grande Région, ou encore par SLL+ débouche sur des difficultés de réalisation et de financement de projets concrets sur l’ensemble de la Grande Région. La non-reconnaissance des chevauchements nécessaires et le manque de coordination des différents Interreg sur le territoire rendent les partenariats multilatéraux plus difficiles que les projets bilatéraux, qui, eux, se voient renforcés.

De même, au vu de l’accroissement de la complexité juridique et du montage de projets (mais aussi de contrôle) exigé par la Commission, le nouveau programme Interreg III fait craindre que les petites structures, qui peuvent être proches de la population et donc diffuser le message de la coopération, ne puissent plus accéder aux financements.

conclusions

1. Face à ces considérations et suggestions issues des auditions des réseaux, le CESGR est persuadé qu’il est impératif de créer et de gérer en commun un cadre organisationnel formel à l’échelle de la Grande Région, capable d’accueillir et de financer les projets de coopération interrégionale pertinents à cette échelle.

Ceci constituait son hypothèse lorsqu’il a élaboré son avis émis à l’occasion du Sommet de Liège concernant le « programme chapeau » et celle-ci se voit confirmée.

2. Ce cadre organisationnel permettrait de fixer ou de confirmer des objectifs communs, d’avoir recours à des moyens propres, à des structures d’organisation et de suivi établies, ainsi qu’à des délais convenus de mise en œuvre des projets, c’est-à-dire à toutes les caractéristiques définissant un programme de développement.

3. La déclaration de Liège n’a défini que les objectifs communs, sans mettre en place le cadre organisationnel formel indispensable pour passer à l’action, ce qui handicape la concrétisation du faisceau d’actions communes.

4. Ce cadre organisationnel formel permettrait de lever les principaux obstacles décelés à l’occasion des différentes auditions des réseaux.

· Il définirait le territoire transrégional dans lequel devraient s’inscrire les projets et initiatives : la Grande Région. Ce territoire deviendrait donc une référence commune permettant de renforcer le sentiment d’appartenance et d’identité.

· Il permettrait le soutien financier, ou en accompagnement, des initiatives spontanées émanant de la base, qui sont multiples, bien réelles, et à haut degré de complémentarité, voire d’intégration en termes de coopération.

· Il favoriserait l’émergence de partenariats nouveaux, dont le foisonnement sur l’ensemble du territoire participerait à l’apparition d’un embryon d’identité interrégionale (approche bottom-up). Toute initiative qui produit ou affermit les liens transfrontaliers facilite l’éclosion d’une conscience d’un espace public plus global et cultive le vivre ensemble transfrontalier. Les projets de coopération d’urgence ou d’opportunité sont ici clairement visés, en ce sens qu’ils constituent une étape dans un cheminement de coopération plus intégrée.

· Il lèverait les principaux handicaps constatés dans la mise en œuvre des neufs projets du faisceau d’actions communes, en suscitant l’intérêt d’opérateurs de terrain qui relaieraient ainsi à leur niveau les priorités définies lors des Sommets (approche top-down).

· Il allègerait la complexité de mise en œuvre de projets à l’échelle de la Grande Région par son existence même, en prévoyant des financements pour des initiatives à cette échelle, instaurant un parallélisme convenu à l’avance dans la mise à disposition des moyens financiers de toute origine, à savoir de l’Union Européenne ou de chacune des composantes.

· Il permettrait enfin de prévoir des moyens financiers et d’organisation pour les importants efforts en information et communication à déployer pour affirmer l’identité de la Grande Région, pour gommer les handicaps de sa complexité institutionnelle et valoriser les atouts de sa diversité culturelle. Sa médiatisation y trouverait un support adapté. Les outils organisationnels et technologiques de la société de la connaissance et de l’information seraient utilisés dans ce cadre avec tous les bénéfices, accélérations et synergies qu’ils permettent.

Henry Demortier

Président du GT1

Wallonie

Membres du GT1 : 
Bettina ALTESLEBEN 

Victor BILLION 

Thierry DEHOUT

Henry DEMORTIER (Président)

Marie-Claire HOLSBEKE

Marie JUDLIN

Denis KLEIN

Jean-Marc MOHR

Jean-Claude REDING

Claude ROLIN

Arne RÖSSEL

Madeleine THIEBAUT

Wilfried HEYEN

Jürgen MEYER

Pascale MÜLLENDER

Karl-Ernst STEYER 

Sincères remerciements à :


M. Saublens, directeur d’EURADA

M. Zainine, chargé de mission à la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie de Lorraine

M. Muller, directeur de l’INSEE Lorraine

MM Herman, Wolf et Cour, vice-présidents de l’IPI

MM Cluny et Haenecour, directeurs des antennes régionales de la Banque Nationale de Belgique à Arlon et de la Banque de France à Metz, représentant le réseau de Banques Nationales/Centrales

Mme Ball, secrétaire générale, M. Hubsch, vice-président, M. Kaster, membre de l’Euregio SaarLorLuxRhein asbl

M. Goffin, Mme von Frenckell et M. Pihan, professeurs, représentant la Charte de coopération universitaire

Mme Semaille, coordinatrice et M. Ponthier, vice-président du RI2

M. Gross, conseiller de direction à la Chambre des Métiers du Luxembourg, représentant le Secrétariat général du Conseil Interrégional des Chambres des Métiers

M. Barnier, président de l’Eurogroupe

M. Rössel, directeur de la CCI de Trèves et M. Coulon, administrateur-délégué de la CCI du Luxembourg belge, représentant le Groupement des CCI

Mme Maillet, collaboratrice, Mme Clermont-Joly, vice-présidente, M. Chariot, président de l’Association des Musées de la Grande Région

� La Grande Région est l’espace maximal de coopération interrégionale réunissant les régions Saar-Lor-Lux(SLL)/Rhénanie-Palatinat/Wallonie/Communautés germanophone et française de Belgique et relevant des compétences du Sommet. Par SLL+, est en principe définie l’aire géographique comprenant SLL, la Province du Luxembourg belge, Trèves et le Palatinat Occidental, de petites variantes étant toutefois possibles selon les réseaux.


� Pour des raisons matérielles qui lui sont propres ou de non-conformité au critère de sélection, le CESGR n’a pas analysé plus en profondeur ou consulté les coopérations multilatérales recensées suivantes : 10) le Groupe de Travail des Offices Statistiques de la Grande Région ; 11) le Conseil Syndical Interrégional SLL-Trèves-Palatinat Occidental ; 12) le centre européen Eurochor pour les chorales de la Grande Région ; 13) la collaboration d’initiative européenne par les Eures-Transfrontaliers ; 14) entre organes délibératifs par le biais du Conseil Parlementaire Interrégional ; 15) de type caritatif par l’intermédiaire de Caritas SLL+ ; à caractère environnemental par le Comité Interrégional de l’Environnement des 5 régions (CIE5, désactivé) ; 16) le réseau en construction entre acteurs du développement rural dans la Grande Région ; 17) le réseau SLL+ CLEAR pour un système transfrontalier d'information de planification spatiale ; l’Institut Régional Intracommunautaire (IRI, dissous depuis lors) ; le réseau SLL Eden de jardins thématiques sans frontières organisé autour d’une charte de qualité ; l’Orchestre SLL (prochainement étendu à la Communauté Wallonie-Bruxelles) ; les Archivistes de la Grande Région.


� Le réseau des INFOBEST Pamina (INFOrmations- und BEratungsSTelle für grenzüberschreitende Fragen - Instance d'information et de conseil sur les questions transfrontalières) dans l’espace de coopération de la Conférence du Rhin Supérieur constitue, à un échelon moins vaste, une bonne pratique de diffusion de documentation et d’information sur les coopérations existantes. Service public plurinational, il a pour mission d’informer et de conseiller tous les publics sur toute question d’ordre transfrontalier. Il constitue une « ligne directe » entre les administrations régionales et vers les régions voisines. Ceci contribue à l’amélioration de la communication et de la coopération transfrontalières des services administratifs. De plus, il réunit de façon permanente les partenaires et interlocuteurs Interreg Pamina en un seul et même endroit et présente par-là même une approche intégrée de la coopération puisqu’il assure le secrétariat et l’assistance technique du programme.
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